
Un accord économique avec le Canada 
Pour une expansion des échanges transatlantiques

Domaines de négociations d’intérêt mutuel :  

• Commerce des biens 

• Commerce des services 

• Investissement

• Obstacles techniques au
commerce

• Facilitation du commerce 

• Procédures douanières et
règles d’origine 

• Reconnaissance mutuelle des
qualifications professionnelles 

• Approvisionnement
gouvernemental

• Coopération en matière de
réglementation

• Propriété intellectuelle

• Séjours de courte durée des
gens d’affaires

• Politique de la concurrence

• Mécanismes de résolution de
conflits

• Dispositions en matière
d’environnement et de main
d’oeuvre

• Responsabilité sociale des
entreprises

Vous pouvez consulter le rapport
conjoint du Canada et de l’UE :
www.canada-ue.gc.ca

Avantages d’un accord économique 
En 2008, les échanges bilatéraux de biens et de services entre le Canada et l’UE
étaient supérieurs à 70 milliards d’euros. Quant à l’investissement bidirectionnel,
il a presque atteint la barre des 267 milliards d’euros à la fin de 20071.    

La relation économique déjà solide  entre le Canada et l’UE peut encore
grandir. Une étude menée conjointement par la Commission européenne et
le gouvernement du Canada en 2008 a démontré les avantages significatifs
potentiels pour les deux parties.  

Les représentants du secteur privé de l’UE, ainsi que du Canada, appuient 
sans réserve les démarches visant à conclure un accord étendu et ambitieux
qui permettrait :
• D’augmenter de 24 p. 100 ou de 17,1 milliards d’euros les exportations de

l’UE vers le Canada  
– Près de 30 p. 100 des gains potentiels en échanges de services  
– Plus de 70 p. 100 des gains potentiels en échanges de biens

• D’augmenter les échanges bilatéraux de plus de 20 p. 100 ou de 26 milliards
d’euros 

D urant le Sommet de 2008,
l’Union européenne et 
le Canada ont convenu 

de travailler à resserrer leur
partenariat économique. Dans la
foulée de cet engagement, le Canada
et l’UE ont conjointement publié
un rapport qui établit les domaines
de négociation d’un accord
économique audacieux et étendu.

La conclusion d’un tel accord entre
le Canada et l’UE constituera un
puissant stimulus à la concurrence, 
à l’innovation et à la croissance.     

1 Sauf indication contraire, toutes les données portent sur l’année 2008. Elles sont toutes fondées sur les plus récentes statistiques nationales 
disponibles, lesquelles proviennent de diverses sources, dont Statistique Canada, la Banque du Canada, le World Trade Atlas, Eurostat et 
l’étude conjointe intitulée « Évaluation des coûts et avantages d’un partenariat économique plus étroit entre l’Union européenne et le Canada ».

Pour l’Union européenne, 
le Canada est :
• le quatrième investisseur en

importance
• la troisième destination en

importance pour l’investissement
• le onzième partenaire commercial 

en importance pour les biens

Pour le Canada, l’UE est :
• le deuxième investisseur en

importance
• le deuxième partenaire commercial

en importance 
• un partenaire stratégique en

innovation, sciences et technologie
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Le Canada, un endroit idéal pour faire des affaires
Avec ses nombreux atouts et son inégalable potentiel, le Canada est un pays où les entreprises du monde entier
peuvent réussir et prospérer.  

• Contexte commercial :  Selon l’Economist
Intelligence Unit, le Canada se classe au premier 
rang des pays du G7 comme meilleure destination
d’affaires pour les trois prochaines années.

• Recherche et développement :  À l’échelle
mondiale, les chercheurs canadiens publient près de
4 p. 100 des articles spécialisés en sciences et génie. 

• Système bancaire :  Classé premier au monde par le
Forum économique mondial.

• Ressources humaines :  Population multilingue très
instruite – Au premier rang des pays de l’OCDE en
matière de diplômation au niveau supérieur. 

• Impôts :  Retenues à la source sur les revenus
d’emploi les moins élevées parmi les pays du G7
selon le World Trade Magazine.

• Accès au marché nord-américain :  L’adhésion du
Canada à l’Accord de libre-échange nord-américain
permet aux investisseurs d’avoir accès à un bassin 
de plus de 444 millions de consommateurs.   

• Transport :  Infrastructure sophistiquée et réseau 
de transport hautement évolué.
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Renseignez-vous sur les avantages potentiels d’un accord économique entre 
le Canada et l’Union européenne pour votre pays, votre économie et votre entreprise. 

Il est de votre intérêt d’en savoir davantage!

Source : www.investiraucanada.gc.ca

Produits de l’UE les plus
exportés au Canada :   
• machinerie et pièces 
• produits pharmaceutiques 
• véhicules
• combustibles pétroliers et minéraux 
• équipement électrique et électronique 
• instruments scientifiques et de

précision
• avions et pièces

Produits du Canada les plus
importés par l’UE :  
• machinerie et pièces 
• combustibles pétroliers et minéraux
• avions et pièces 
• pierres précieuses et métaux 
• minerais 
• équipement électrique et électronique

Consultez :
www.canada-ue.gc.ca 

Ou communiquez avec le 
bureau canadien le plus près

09-107 DFAIT pamphlet-European_Fr.qxd:Layout 1  3/26/09  10:10 AM  Page 2


